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(54)  Tube  en  matière  plastique  ayant  un  opercule  déchirable,  ledit  tube  avec  une  capsule  et  ses 
utilisations. 

@  L'invention  concerne  un  tube  (1)  dont  la  tête 
(2)  comporte  un  opercule  (5)  étanche  déchi- 
rable  par  torsion,  caractérisé  en  ce  que  cet 
opercule  a  une  surface  latérale  (5)  de  contour 
polygonal  (6)  inclinée  à  moins  de  10°  sur  l'axe 
(16)  du  tube  (1),  et  une  zone  de  déchirement 
(10)  comprise  entre  la  surface  latérale  (50)  et 
une  surface  intérieure  (11)  de  l'opercule  (5) 
comportant  au  moins  une  portion  mince  d'é- 
paisseur  minimale  0,05  à  0,18  mm  et  au  moins 
une  portion  (9,9')  au  moins  1,5  fois  plus  épaisse. 

L'invention  a  aussi  pour  objet  le  tube  (1) 
accompagné  d'une  capsule  (20)  préservant  l'in- 
tégrité  du  pourtour  de  l'opercule  et  comportant 
une  clef  (24)  emboîtant  l'opercule  pour  le  déchi- 
rer  par  torsion,  ainsi  que  son  utilisation  en 
particulier  pour  stocker  et  distribuer  des  liqui- 
des  en  gouttes  calibrées.  Le  tube  est  utilisé 
typiquement  pour  stocker  et  distribuer  des 
liquides  médicaux  ou  cosmétiques. 
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L'invention  concerne  un  tube  en  matière  plasti- 
que  surmonté  d'un  opercule  déchirable  obturant  de 
façon  étanche  son  orifice  de  sortie,  ce  tube  étant 
éventuellement  équipé  d'un  bouchage  comportant 
une  clef  permettant  d'emboîter  et  de  déchirer  cet 
opercule  par  rotation. 

On  connaît  par  EP-B-119145=US-A-4527700  un 
tel  tube  associé  à  un  capuchon  emboîtant  par  des  re- 
liefs  intérieurs  les  reliefs  portés  par  la  surface  latérale 
de  l'opercule.  La  base  de  l'opercule  est  reliée  par  une 
zone  déchirable  au  bord  de  l'orifice  du  goulot  du  tube, 
et  la  rotation  du  capuchon  emboîté  sur  l'opercule  par 
ses  reliefs  complémentaires  permet  d'entraîner 
l'opercule  en  rompant  ladite  zone  par  torsion.  L'oper- 
cule  est  retenu  dans  le  capot  lorsqu'il  est  emboîté  à 
force  dans  les  reliefs  intérieurs  du  capot.  Le  diamètre 
de  l'orifice  était  typiquement  de  2,5  à  10  mm. 

Dans  les  cas  d'orifice  de  diamètres  souvent  plus 
faibles,  typiquement  de  1,2  à  4  mm,  la  rigidité  de 
l'opercule  étanche  et  déchirable  pose  problème  ainsi 
que  la  facilité  de  sa  préhension.  En  outre,  dans  le  cas 
de  tubes  de  produits  à  délivrer  en  gouttes,  la  portion 
de  détachement  des  gouttes  doit  être  de  préférence 
protégée.  La  demanderesse  a  cherché  à  mettre  au 
point  un  tube  à  opercule  étanche  déchirable  résolvant 
ces  problèmes. 

EXPOSE  DE  L'INVENTION 

L'invention  a  pour  objet  un  tube  en  matière  plas- 
tique  ayant  une  tête  surmontée  d'un  opercule  étan- 
che  déchirable  par  torsion,  caractérisé  en  ce  que  cet 
opercule  a  jusqu'à  sa  base  se  raccordant  à  ladite  tête 
une  surface  latérale  de  contour  polygonal,  cette  sur- 
face  étant  formée  par  des  génératrices  inclinées  de 
moins  de  1  0°  sur  l'axe  du  tube  en  s'éloignant  de  ladite 
base,  et  en  ce  que  ledit  opercule  a  une  zone  de  dé- 
chirement  comprise  entre  ladite  surface  latérale  et 
une  surface  intérieure  ayant  des  sections  circulaires 
perpendiculairement  audit  axe,  ces  surfaces  délimi- 
tant  ensemble  au  moins  une  portion  mince  d'épais- 
seur  minimale  comprise  entre  0,05  et  0,15  mm  et  une 
portion  d'épaisseur  maximale  au  moins  1,5  fois  plus 
forte  que  ladite  épaisseur  minimale. 

Grâce  à  la  structure  réalisée,  l'opercule  est  suf- 
fisamment  rigide  jusqu'à  son  raccordement  avec  la 
tête  du  tube.  Les  portions  plus  épaisses  de  sa  base 
intérieurement  creuse  assurent  cette  rigidité  et  facili- 
tent  l'injection  et  l'obtention  de  parties  intermédiaires 
beaucoup  plus  minces  et  néanmoins  compactes  et 
étanches,  formant  des  sites  d'initiation  de  la  rupture 
par  torsion.  L'opercule  étant  ainsi  rigide  et  ayant  une 
forme  cylindrique  ou  légèrement  conif  iée,  sa  préhen- 
sion,  de  préférence  son  emboîtage  par  une  clef  adap- 
tée,  est  facilitée  et  les  manipulations  ne  risquent  pas 
de  le  faire  fléchir  et  d'endommager  son  pourtour  im- 
médiat. 

Comme  dans  la  pratique,  il  y  a  à  faire  pour  le  pro- 

duit  contenu  des  tests  d'homologation  sur  chaque 
matière  composant  l'intérieur  du  tube,  la  tête  de  tube 
munie  de  l'opercule  selon  l'invention  est  de  préféren- 
ce  surmoulée  sur  une  jupe  dont  la  surface  intérieure 

5  est  formée  par  une  matière  plastique  identique  à  celle 
de  la  tête.  Et  pour  obtenir  une  déchirure  de  l'opercule 
de  type  ductile  et  sans  déformation  résiduelle  affec- 
tant  son  pourtour  immédiat,  on  choisit  de  préférence 
comme  matière  plastique  commune  pour  la  tête  sur- 

w  moulée  et  pour  au  moins  l'intérieur  de  la  jupe,  soit  du 
polyéthylène  basse  densité  de  masse  spécifique 
comprise  entre  0,88  et  0,93  g/cm3,  soit  du  polyéthy- 
lène  linéaire  basse  densité. 

Selon  une  solution  typique,  simple  à  réaliser  et 
15  donnant  une  rigidité  et  une  déchirabilité  particulière- 

ment  satisfaisantes,  la  surface  extérieure  de  la  zone 
de  déchirement  est  de  contour  carré  et  sa  surface  in- 
térieure  creuse  a  perpendiculairement  à  l'axe  longitu- 
dinal  du  tube  et  de  l'opercule  des  sections  circulaires 

20  successives  centrées  par  rapport  à  cette  surface  ex- 
térieure  carrée,  les  amincissements  et  épaississe- 
ments  progressifs  de  la  paroi  comprise  entre  ces  sur- 
faces  extérieure  et  intérieure  ayant  pour  résultats  une 
épaisseur  maximale  de  chacune  des  deux  portions 

25  épaisses  2,5  à  4  fois  plus  forte  que  l'épaisseur  mini- 
male  de  chacune  des  deux  portions  minces  compri- 
ses  entre  ces  portions  épaisses.  Ladite  surface  inté- 
rieure  creuse  est  typiquement  de  révolution  autour 
dudit  axe. 

30  Dans  le  cas  de  tubes  pour  la  délivrance  d'un  liqui- 
de  sous  forme  de  gouttes,  la  base  de  l'opercule  se 
raccorde  à  la  tête  du  tube  dans  une  dépression  annu- 
laire  évasée  de  cette  tête,  le  diamètre  de  l'extrémité 
affleurante  de  cette  dépression  étant  moins  de  2  mm 

35  plus  grand  que  la  largeur  extérieure  de  la  base  de 
l'opercule  et  cet  opercule  dépassant  cette  extrémité 
d'une  hauteur  au  moins  égale  à  son  diamètre.  Le  re- 
lief  de  l'opercule  protège  la  dépression,  qui  est  le 
pourtour  immédiat  de  sa  base,  des  endommage- 

40  ments  qui  pourraient  être  causés  par  des  manipula- 
tions.  La  paroi  latérale  de  la  dépression  est  typique- 
ment  tronconique  et  constitue  le  haut  d'un  tronc  de 
cône  de  formation  de  gouttes  qui  sera  complété,  vers 
le  bas  et  à  l'intérieur,  par  la  surface  de  déchirure  de 

45  l'opercule  produite  par  l'ouverture  du  tube.  Les  micro- 
aspérités  de  cette  surface  de  déchirement  devien- 
nent  alors  des  sites  d'accrochage  des  gouttes  de  li- 
quide,  leur  permettant  de  se  former  plus  facilement  et 
de  grossir  en  donnant  des  gouttes  calibrées  à  1  9  à  21 

50  gouttes  par  cm3.  De  façon  typique,  le  diamètre  de  l'ex- 
trémité  affleurante  de  la  dépression  est  compris  entre 
2,5  et  7  mm,  la  largeur  extérieure  de  la  base  de  l'oper- 
cule  étant  comprise  entre  2  et  6  mm. 

De  façon  générale,  la  surface  intérieure  de  l'oper- 
55  cule  est  ou  appartient  à  une  voûte  formant  l'envers  de 

l'opercule,  cette  voûte  ayant  une  hauteur  faible  par 
rapport  à  la  hauteur  de  l'opercule  et  typiquement  de 
moins  de  1,3  mm  et  se  raccordant  à  une  surface  in- 
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térieure  axiale  cylindrique  circulaire  faisant  partie  de 
l'orifice  du  tube  après  déchirement  de  l'opercule. 

Dans  le  cas  où  la  base  de  l'opercule  est  entourée 
de  la  dépression  annulaire  évasée  déjà  décrite,  celle- 
ci  a  de  préférence  une  surface  latérale  tronconique 
qui  sera  prolongée  par  la  surface  latérale  de  rupture 
de  l'opercule,  surface  elle-même  sensiblement  tron- 
conique,  formant  une  surface  de  formation  de  gout- 
tes  succédant  comme  décrit  ci-dessus  à  une  surface 
intérieure  axiale  cylindrique  circulaire  de  la  tête  de 
tube,  l'ensemble  permettant  l'expulsion  de  gouttes  li- 
quides  calibrées. 

L'opercule  du  tube  peut  être  pincé  ou  encastré 
par  tout  moyen  et  rompu  alors  par  torsion.  De  préfé- 
rence,  le  tube  est  accompagné  ou  équipé  d'une  cap- 
sule  qui  coiffe  la  tête  du  tube  et  l'opercule,  la  capsule 
n'ayant  alors  aucun  contact  avec  cet  opercule,  et  cet- 
te  capsule  comporte  de  préférence  à  son  sommet  une 
cavité  creuse  constituant  une  clef  pouvant  emboîter 
l'opercule  en  l'immobilisant  en  rotation  relative,  quand 
la  capsule  est  dégagée  du  tube  et  retournée,  et  per- 
mettant  de  rompre  l'opercule  par  rotation  de  la  capsu- 
le.  Pour  que  l'entraînement  en  rotation  se  produise 
correctement,  il  y  a  appui  axial  de  la  capsule  retour- 
née  sur  la  tête  du  tube,  et  il  est  souhaitable  que  la  sur- 
face  d'entraînement  de  l'opercule  ait  une  hauteur  au 
moins  égale  à  2  fois  le  diamètre  de  sa  base,  et  en  ou- 
tre  que  la  conicité  de  l'opercule,  celui-ci  s'élargissant 
vers  sa  base,  soit  faible,  ayant  comme  déjà  indiqué  un 
V2  angle  de  cône  inférieur  à  10°. 

Lorsque  ce  V2  angle  est  inférieur  à  5°  ou  nul,  l'em- 
boîtage  à  fond  se  fait  par  simple  enfoncement.  De  fa- 
çon  préférée  pour  la  propreté  d'un  local  ou  de  l'envi- 
ronnement,  les  génératrices  de  la  surface  latérale  de 
l'opercule  sont  inclinées  à  moins  de  2°  sur  l'axe,  la  clef 
du  tube  emboitant  alors  à  fond  l'opercule  avec  un  jeu 
faible,  de  préférence  compris  entre  0,05  et  0,2  mm  au 
diamètre,  et  l'y  retenant  après  sa  rupture.  On  peut  re- 
marquer  que  cette  rétention  est  liée  à  la  forme  poly- 
gonale  et  à  la  longueur  relative  de  l'encastrement  de 
l'opercule  dans  la  capsule  et  se  produit  sans  qu'il  y  ait 
eu  forcement. 

De  façon  à  préserver  encore  mieux  l'état  de  la  dé- 
pression  annulaire  évasée  bordant  l'opercule,  il  est 
recommmandé  d'équiper  le  sommet  de  la  capsule 
d'un  cône  extérieur  d'extrémité  entourant  sa  cavité  ou 
clef  creuse,  ce  cône  s'emboîtant  dans  la  dépression 
annulaire  lorsque  la  clef  de  la  capsule  emboite  l'oper- 
cule. 

Selon  un  autre  perfectionnement  de  la  capsule, 
on  préserve  mieux  l'état  de  la  dépression  annulaire 
évasée  lors  du  stockage  du  tube  coiffé  de  cette  cap- 
sule,  en  prévoyant  sur  la  tête  du  tube  une  gorge  an- 
nulaire  périphérique  qui  entoure  la  dépression  annu- 
laire  évasée,  ainsi  que  dans  la  capsule  se  fixant  sur 
le  tube  par  exemple  par  vissage,  une  nervure  intérieu- 
re  de  préférence  annulaire  qui  vient  s'encastrer  dans 
ladite  gorge  annulaire  en  position  de  fixation  à  fond  de 

la  capsule  sur  le  tube.  Cette  gorge  et  cette  nervure  as- 
surent  l'étanchéité  des  rebouchages  du  tube  avec  la 
capsule  après  déchirement  de  l'opercule. 

5  Pour  le  bon  entraînement  en  rotation  de  l'opercu- 
le  par  la  capsule  et  la  déchirure  de  cet  opercule,  ainsi 
que  pour  la  précision  de  moulage  de  la  capsule,  il  est 
préféré  d'avoir  une  matière  de  capsule  plus  dure  que 
la  matière  de  la  tête  du  tube,  typiquement  :  capsule 

10  en  polyéthylène  haute  densité  ou  en  polypropylène, 
dans  le  cas  d'une  tête  de  tube  en  polyéthylène  basse 
densité  ou  en  polyéthylène  linéaire  basse  densité.  La 
matière  plastique  de  la  tête  de  tube  est  de  préférence 
identique  à  la  matière  plastique  formant  l'intérieur  de 

15  la  jupe  du  tube,  comme  déjà  indiqué.  L'opercule 
moins  dur  que  la  capsule  y  est  plus  facilement  retenu. 

Deux  types  d'utilisation  importants  doivent  être 
signalés  : 

-  utilisation  du  tube  seul  ou  avec  capsule,  sans 
20  nécessité  d'une  dépression  annulaire  évasée 

entourant  l'opercule,  pour  stocker  et  distribuer 
des  liquides  destinés  à  des  soins  oculaires  ou 
cosmétiques; 

-  utilisation  du  tube  avec  une  dépression  évasée 
25  annulaire  de  formation  des  gouttes,  pour 

stocker  et  distribuer  goutte  à  goutte  un  vaccin 
liquide  ou  un  liquide  homéopathique. 

AVANTAGES  DE  L'INVENTION 
30 

-  L'opercule  étanche  du  tube  est  à  la  fois  déchi- 
rable  et  rigide,  y  compris  au  niveau  de  sa  dé- 
chirure,  ce  qui  empêche  de  le  fléchir  dans  les 
manipulations 

35  -  le  pourtour  de  la  base  de  l'opercule,  en  parti- 
culier  une  cuvette  de  formation  de  gouttes,  ne 
risque  pas  ainsi  d'être  abimé  par  les  manipula- 
tions 

-  la  rigidité  de  l'opercule  entier  et  son  contour  po- 
40  lygonal  facilitent  sa  préhension  malgré  ses  fai- 

bles  dimensions 
-  cette  forme  polygonale  et  sa  longueur  relative- 

ment  grande  facilitent  son  emboîtage  dans  la 
clef  de  la  capsule  et  sa  rétention,  malgré  un  lé- 

45  ger  jeu  facilitant  lui  aussi  cet  emboîtage. 

EXEMPLES 

La  figure  1  représente  un  tube  selon  l'invention 
50  muni  de  son  opercule,  en  coupe  axiale. 

La  figure  2  représente  la  section  droite  de  l'oper- 
cule  au  niveau  de  sa  future  déchirure,  en  coupe  AA 
perpendiculaire  à  l'axe. 

La  figure  3  représente  un  deuxième  tube  selon 
55  l'invention  coiffé  de  sa  capsule,  en  coupe  axiale  dans 

sa  Y2  vue  de  gauche,  en  coupe  axiale  de  la  capsule, 
mais  pas  du  tube  dans  sa  V2  vue  de  droite. 

La  figure  3a  en  est  une  vue  partielle  élargie. 
La  figure  4  représente  le  même  tube,  avec  les 

3 
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mêmes  V2  vues,  la  capsule  retournée  emboîtant 
l'opercule. 

La  figure  5  représente  le  tube,  avec  les  mêmes  V2 
vues,  et  la  capsule  écartée  après  la  rupture  de  l'oper- 
cule,  celui-ci  restant  prisonnier  de  la  capsule  qui  est 
coupée  axialement. 

1)  La  figure  1  représente  un  tube  1  dont  la  tête  2 
en  polyéthylène  basse  densité  (PEBD)  est  sur- 
moulée  sur  une  jupe  3  ayant  une  couche  interne 
4  également  en  PE.BD.  Cette  tête  2  est  surmon- 
tée  d'un  opercule  déchirable  5  de  contour  6  es- 
sentiellement  carré  (figure  2),  ayant  autour  de  sa 
base  7  un  léger  creux  annulaire  8.  La  coupe  axia- 
le  de  la  figure  1  montre  deux  portions  épaisses  9 
et  9'  de  la  zone  à  rompre  10  de  l'opercule,  zone 
comprise  entre  d'une  part  la  voûte  envers  11  de 
l'opercule  5  et  la  surface  intérieure  axiale  circu- 
laire  12  qui  se  raccorde  avec  cette  voûte  en  13, 
et  d'autre  part  le  pied  50  de  l'extérieur  de  l'oper- 
cule  5  constituant  le  fond  50  de  la  dépression  8. 
Les  quatre  portions  telles  que  9  et  9'  d'épaisseur 
maximale  0,4  mm  sont  visibles  sur  la  coupe  AAde 
la  figure  2  passant  par  le  fond  50,  elles  sont  al- 
ternées  avec  quatre  portions  minces  telles  que 
14  et  14'  d'épaisseur  minimale  0,12  mm.  La  rup- 
ture  par  torsion  de  l'opercule  5  sera  localisée  se- 
lon  un  tronc  de  cône  15  légèrement  incliné  sur 
l'axe  16,  allant  du  fond  du  creux  8  au  voisinage 
du  raccordement  circulaire  13  et  correspondant 
aux  épaisseurs  minimales  0,10  mm  des  portions 
minces  14  et  14',  ainsi  que  des  portions  épaisses 
9  et  9'  dont  l'épaisseur  maximale  n'est  plus  que 
de  0,33  mm.  La  rupture  tronconique  15  est  mon- 
trée  par  la  figure  5.  Le  contour  carré  6  de  l'oper- 
cule  laisse  autour  de  sa  base  7  des  élargisse- 
ments  17  de  la  dépression  8  (figure  2),  de  sorte 
que  le  tronc  de  cône  1  5  de  la  rupture  a  de  légères 
irrégularités,  sans  inconvénient  sur  l'écoulement 
d'un  liquide  contenu  et  sur  la  formation  de  gout- 
tes.  Dans  le  cas  général,  l'opercule  peut  égale- 
ment  se  raccorder  à  la  tête  du  tube  sans  aucune 
dépression  annulaire  autour  de  sa  base,  le  rayon 
de  ce  raccordement  étant  alors  typiquement  infé- 
rieur  à  0,5  mm. 
2)  Les  figures  3  et  4  représentent  un  deuxième 
tube  désigné  aussi  par  1,  la  seule  modification  y 
étant  le  remplacement  du  léger  creux  8  (figure  1  ) 
par  une  dépression  annulaire  80  dont  la  surface 
latérale  tronconique  18  est  à  45°  par  rapport  à 
l'axe  longitudinal  16,  cette  surface  18  devant  for- 
mer  avec  la  surface  de  rupture  15  de  l'opercule 
(figure  5)  une  cuvette  de  formation  de  gouttes  18 
et  15. 
Les  dimensions  intéressantes  de  ce  tube  1 

étaient  les  suivantes  : 
-  opercule  5  de  section  droite  carrée  2,5  x  2,5 

mm  avec  de  légers  chanfreins  aux  angles,  et  de 
hauteur  totale,  depuis  son  pied  d'extérieur  50 

formant  le  fond  50  de  la  dépression  annulaire 
80,  égale  à  5  mm; 

-  dépression  80  de  diamètre  d'ouverture  3  mm  et 
5  de  profondeur  0,5  mm; 

-  portion  d'orifice  axiale  cylindrique  circulaire  12 
de  diamètre  1,5  mm,  se  raccordant  en  13  avec 
la  voûte  11  haute  de  1  mm; 

-  portions  minces  telles  que  14  (figure  2)  et  por- 
10  tions  épaisses  alternées  telles  que  9  de  la  zone 

de  déchirure  ou  zone  à  rompre  10,  de  mêmes 
épaisseurs  à  la  hauteur  du  fond  50  de  la  dé- 
pression  annulaire  80  (figure  3a)  et  selon  la  fu- 
ture  déchirure  15  (figure  5)  que  dans  le  tube 

15  des  figures  1  et  2; 
-  le  goulot  du  tube  est  de  diamètre  8  mm  et  sa 

jupe  3  est  de  diamètre  13  mm. 
La  figure  3  montre  aussi  la  capsule  20  en  PP  (po- 

lypropylène)  vissée  à  fond  sur  le  tube  1.  Cette  capsule 
20  comporte  une  cavité  tronconique  21  qui  coiffe  sans 

aucun  contact  l'opercule  5,  et  est  bordée  par  une  ner- 
vure  22  qui  s'enfonce  en  position  vissée  dans  une 
gorge  annulaire  périphérique  23  du  tube  1  ceinturant 
sa  dépression  annulaire  80,  cet  enfoncement  agis- 

25  sant  au-delà  de  l'extrémité  ouverte  81  de  la  dépres- 
sion  80  (figure  3  et  3a).  Cette  dépression  80  et  l'oper- 
cule  sont  ainsi  parfaitement  protégés  des  chocs  ou 
meurtrissures  pendant  le  vissage  de  la  capsule  20. 

La  capsule  20  comporte  aussi,  s'ouvrant  à  son 
30  sommet,  une  cavité  creuse  24  à  section  carrée  pré- 

sentant  un  jeu  de  0,08  mm  sur  sa  largeur  par  rapport 
à  l'opercule  et  une  profondeur  de  6  mm.  Cette  cavité 
24  est  entourée  d'un  cône  extérieur  25,  qui  s'emboîte 
dans  la  dépression  annulaire  80  (figure  4)  lorsque  la 

35  capsule  20  emboite  l'opercule  5  pour  le  rompre  par  ro- 
tation  de  cet  opercule.  Cette  rupture  est  obtenue  fa- 
cilement  quel  que  soit  le  sens  de  rotation  de  la  cap- 
sule  20,  celle-ci  étant  commodément  tenue  par  deux 
ailes  ou  nervures  aplaties  26. 

40  4)  La  figure  5  montre  le  tube  1  et  la  capsule  20 
des  figures  3  et  4  après  la  rupture  de  l'opercule  5  qui 
est  maintenant  prisonnier  de  la  cavité  creuse  ou  clef 
24  de  la  capsule  20.  L'orifice  1  2  et  la  cuvette  de  for- 
mation  de  gouttes  15  et  18  permettent  maintenant  la 

45  délivrance  de  gouttes  calibrées  et  la  capsule  20  per- 
met  de  reboucher  le  tube  1  après  chaque  distribution. 

APPLICATION  INDUSTRIELLE 

50  Tubes  en  matière  plastique  pour  stockage  et  dis- 
tribution  de  liquides  médicaux,  para-médicaux  ou 
cosmétiques,  en  particulier  de  vaccins  liquides  à  dis- 
tribuer  en  gouttes  calibrées. 

55 
Revendications 

1.  Tube  (1)  en  matière  plastique  ayant  une  tête  (2) 
surmontée  d'un  opercule  étanche  (5)  déchirable 

4 
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par  torsion,  caractérisé  en  ce  que  cet  opercule  (5) 
a  jusqu'à  sa  base  (7)  se  raccordant  à  ladite  tête 
(2)  une  surface  latérale  (50)  de  contour  polygonal 
(6),  cette  surface  étant  formée  par  des  génératri- 
ces  inclinées  de  moins  de  10°  sur  l'axe  (16)  du 
tube  (1  ),  et  en  ce  que  ledit  opercule  (5)  a  une  zone 
de  déchirement  (10)  comprise  entre  ladite  surfa- 
ce  latérale  (50)  et  une  surface  intérieure  (11) 
ayant  perpendiculairement  audit  axe,  des  sec- 
tions  circulaires  successives,  ces  surfaces  (50  et 
11)  délimitant  ensemble  au  moins  une  portion 
mince  (14,14')  d'épaisseur  minimale  comprise 
entre  0,05  et  0,18  mm  et  une  épaisseur  (9,9') 
d'épaisseur  maximale  au  moins  1  ,5  fois  plus  forte 
que  ladite  épaisseur  minimale. 

2.  Tube  (1)  selon  la  revendication  1  ,  dans  lequel  la- 
dite  tête  (2)  est  surmoulée  sur  une  jupe  (3),  la  ma- 
tière  plastique  de  la  tête  (2)  étant  identique  à  la 
matière  plastique  formant  la  surface  intérieure 
(4)  de  ladite  jupe  (3),  cette  matière  plastique  étant 
soit  du  polyéthylène  basse  densité  de  masse 
spécifique  comprise  entre  0,88  et  0,93  g/cm3,  soit 
du  polyéthylène  linéaire  basse  densité. 

3.  Tube  (1)  selon  la  revendication  1  dans  lequel  la- 
dite  zone  de  déchirement  (10)  comprend  au 
moins  deux  dites  portions  minces  (14  et  14')  al- 
ternées  avec  desdites  portions  épaisses  (9  et  9'), 
l'épaisseur  maximale  de  chaque  portion  épaisse 
(9)  étant  2,5  à  4  fois  plus  forte  que  l'épaisseur  mi- 
nimale  de  chaque  portion  mince  (14). 

4.  Tube  (1)  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  ou  3  dans  lequel  ladite  base  (7)  de  l'oper- 
cule  (5)  se  raccorde  à  ladite  tête  (2)  dans  une  dé- 
pression  annulaire  évasée  (8,80)  de  ladite  tête 
(2),  le  diamètre  de  l'extrémité  affleurante  (81)  de 
ladite  dépression  étant  moins  de  2  mm  plus  grand 
que  la  largeur  extérieure  de  la  base  (7)  de  l'oper- 
cule  (5)  et  ledit  opercule  (5)  dépassant  cette  dé- 
pression  (8;80)  d'une  hauteur  au  moins  égale  à 
son  dit  diamètre. 

5.  Tube  (1)  selon  la  revendication  4,  dans  lequel  le 
diamètre  de  l'extrémité  affleurante  (81)  de  ladite 
dépression  (80)  est  compris  entre  2,5  et  7  mm,  la 
largeur  extérieure  de  la  base  (7)  de  l'opercule  (5) 
étant  comprise  entre  2  et  6  mm. 

6.  Tube  (1)  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  dans  lequel  ladite  surface  intérieure 
(11)  de  l'opercule  (5)  appartient  à  une  voûte  (11) 
formant  l'envers  dudit  opercule  (5),  ladite  voûte 
(11)  ayant  une  hauteur  inférieure  à  1  ,3  mm  et  se 
raccordant  à  une  surface  intérieure  axiale  cylin- 
drique  circulaire  (12)  faisant  partie  de  l'orifice  (12 
et  15  et  18)  du  tube  (1)  après  déchirement  de 

l'opercule  (5). 

7.  Tube  (1)  selon  la  revendication  4,  dans  lequel  la- 
5  dite  dépression  annulaire  évasée  (80)  de  ladite 

tête  (2)  a  une  surface  latérale  tronconique  (18), 
surface  (18)  qui  sera  prolongée  par  la  surface  de 
rupture  (15)  de  l'opercule  (5)  et  formera  avec  elle 
une  surface  de  formation  de  goutte  (1  5  et  1  8)  do- 

10  minant  et  se  raccordant  à  une  surface  intérieure 
axiale  cylindrique  circulaire  (12)  de  la  tête  (2)  du 
tube  (1),  ladite  surface  tronconique  prolongée  (1  8 
et  15)  et  ladite  surface  intérieure  axiale  (12)  per- 
mettant  l'expulsion  de  gouttes  liquides  calibrées. 

15 
8.  Tube  (1)  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  3,  accompagné  ou  équipé  d'une  capsule 
(20)  se  fixant  sur  le  tube  (1)  de  manière  démon- 
table,  cette  capsule  (20)  coiffant  alors  l'opercule 

20  (5)  du  tube  (1)  sans  contact  avec  lui  et  compor- 
tant  une  cavité  creuse  s'ouvrant  à  son  sommet  et 
constituant  une  clef  (24)  permettant  d'emboiter 
ledit  opercule  (5)  en  réalisant  une  surface  d'en- 
traînement  de  l'opercule  (5)  par  la  capsule  (20) 

25  ayant  une  hauteur  au  moins  égale  à  deux  fois  le 
diamètre  de  base  de  l'opercule  (5)  et  une  pente 
par  rapport  à  l'axe  de  moins  de  10°,  lorsque  la 
capsule  (20)  est  démontée  et  retournée,  et  de 
rompre  cet  opercule  (5)  par  rotation  de  la  capsule 

30  (20). 

9.  Tube  (1)  accompagné  d'une  capsule  (20)  selon  la 
revendication  8,  dans  lequel  lesdites  génératri- 
ces  de  la  surface  latérale  extérieure  (6)  de  l'oper- 

35  cule  (5)  sont  inclinées  de  moins  de  5°  sur  l'axe 
longitudinal  (16),  ladite  clef  (24)  de  la  capsule  (20) 
emboîtant  ledit  opercule  (5)  à  fond  par  simple  en- 
foncement. 

40  10.  Tube  accompagné  d'une  capsule  (20)  selon  la  re- 
vendication  9,  dans  lequel  lesdites  génératrices 
sont  inclinées  au  plus  de  2°  sur  l'axe  (16),  ladite 
clef  (24)  emboîtant  à  fond  ledit  opercule  (5)  et  l'y 
retenant  après  sa  rupture. 

45 
11.  Tube  (1)  accompagné  d'une  capsule  (20)  selon 

l'une  quelconque  des  revendications  8  à  1  0,  dans 
lequel  ladite  base  (7)  de  l'opercule  (5)  se  raccor- 
de  à  la  tête  (2)  du  tube  (1)  dans  une  dépression 

50  annulaire  évasée  (80)  à  surface  latérale  tronco- 
nique  (18)  de  ladite  tête  (2)  du  tube  (1)  et  dans  le- 
quel  ladite  capsule  (20)  comporte  à  son  sommet 
un  cône  extérieur  d'extrémité  (25)  entourant  sa 
cavité  creuse  (24),  ledit  cône  (25)  s'emboîtant 

55  dans  ladite  dépression  annulaire  (80)  lorsque  la 
capsule  (20)  emboîte  ledit  opercule  (5). 

12.  Tube  (1)  accompagné  d'une  capsule  (20)  selon  la 
revendication  11,  dans  lequel  la  tête  (2)  du  tube 

5 
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(1)  comporte  une  gorge  annulaire  périphérique 
(23)  entourant  sadite  dépression  annulaire  (80), 
la  capsule  20  se  fixant  sur  le  tube  (1)  et  compor- 
tant  une  nervure  intérieure  annulaire  (22)  qui  5 
vient  s'encastrer  dans  ladite  gorge  annulaire  pé- 
riphérique  (23)  à  fond  de  fixation  de  la  capsule 
(20). 

13.  Tube  (1)  accompagné  d'une  capsule  (20)  selon  10 
l'une  quelconque  des  revendications  8  à  13,  la 
tête  (2)  du  tube  (1)  étant  en  polyéthylène  basse 
densité  ou  en  polyéthylène  linéaire  basse  densi- 
té,  et  la  capsule  (20)  étant  en  polyéthylène  haute 
densité  ou  en  polypropylène.  15 

14.  Utilisation  du  tube  (1)  de  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1 à 3 o u 8 à 1 0   pour  stocker  et  dis- 
tribuer  des  liquides  destinés  à  des  soins  oculaires 
ou  cosmétiques.  20 

1  5.  Util  isation  du  tu  be  (1  )  de  l'u  ne  quelconque  des  re- 
vendications  7,  11  ou  12  pourstockeretdistribuer 
goutte  à  goutte  un  vaccin  liquide  ou  un  liquide  ho- 
méopathique.  25 
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